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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, IJrésents et à venir, SALUT.

Sur la proposition de Notre l\1inistre
Communauté française et de Notre Secrétaire
<1la Communauté française,

de la
d'Etat

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

Notre Ministre Je la Communauté française est
chargé de présenter en Notre nom au Conseil culture]
de la communauté (u]tureJ]c française le projet de
décret dont la teneur suit:

1. AJUSTEMENTS DES CREDITS.

ARTICLE Fr,

Les crédits prévus au titre l, dépenses courantes,
afférentes au secteur Communications du budget des
affaires culturelles de la communauté culturelle fran-
çaise de J'année budgétaire 1978, sont ajustés suivant
les données détaillées du tahleau annexé au présent
décret à concurrence de :

(En millions de francs)

Crédits
!lOIl dissociés

Crédits dissociés

CI'c'dils

1

Cddits
d'engagcmcIJt d'ül'dol1nanœ!llent

Dépenses courantes (titre 1) :

- Réductions 5,5

0,1- Crédits supplémentaires pour années antérieures

Dépenses de capital (titre II) :

- Crédits suppJémel1taires de l'ann~e courante 4,0

- Réductions 4,0

II. DISPOSITIONS DIVERSES.

ART. 2.

Le présent décret entre en
publication au Moniteur belge.

vIgueur le jour de sa
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Donné ;\ Bruxelles, le 22 octobre 1979.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le A1in;stre de la Communauté française,

M. HANSENNE.

J.c Secrétaire d'Ftat el la Communauté française,

F. PERSOONS.



CRFDITS NON 1)ISS()(:IES

J\n. L 1 B
" ' "

(:n'dits Cn:,dih Cr.:dit, Crl,..hb
.\110"o, suppkmel\la;rcs Réd,ld;(,,\,<; proposes su['!plémcnlairch

pour 1971\ .111lle;:çn\lr,ll1[C pOlir 1978 ,I1lIH.:CS
,1nrcneUfes

(1\
"

(J' i4' :'i 16 (7\

3,2 102,8

0,1 1,9 0,1

3,3 0,1

1,8 12,2
0,2 0,5

2,0

5,3 0,1
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TITRE 1. - DEPENSFS COURANTES. (En mil1ions de frallcs)

SECTEUR COMMUNICATIONS.

PARTIE IL

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME.

CHAPITRE l.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. Achats de hiem lion dl/rables et de services.

]2.20 Commi.~sarjat général au tourisme: publicité, ctc. . 106,0

12.21 Dépenses résultant
marchés, etc.

de la réalisation d'études de
2,0

Totaux pour le chapitre 1 .

CHAPITRE ]]1.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus à l'étranger.

33.02 Subventions aux syndicats
1. Wallonie
2. Bruxelles-Capitale

d'inÜiaÜvc, etc. :
14,11

0,7

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 32. - Commissariat général
au tourisme.



CREDITS DISS()('IFS

Crédits J'ellç.~gemcllr c:ù;dit~ J\nd()nll;\ll(:eI1l~'lll

-

Crédit l'o[e Supplémcnt> Réu"ctiolls Crédit l'Ole SuppkmelltS RÙlllLTi(,Il<;

(S ~(9) (10) IJI) (11) (U

( s ) 5 - IV - N" 1

TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En miJlions de francs)
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(KLDI IS !\IO!\j)l'isours

Art. el
"

l',L 1 f
'

--~-_.

Cl'c'dih (r"dir., (r,;dir., C.'rL;Jil'
.dloUL'S c;lIppklll<:lIIClircs Ré,Jllnl,jll., j'f')!'l)SCS s\lppkm('lItain-,>

J','LlI 1'I7N ,"llle'L'd.tirant(" l'(\ur !'i7S .IJlrKl'S
.lnt,'nL'!!I-",

'n -
;

'1'
il, c, 17'.
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TITRE r. - DEPENSES COURANTES. ~)<_11111il1ions de fWI1cs)

SECTIO:'\ 33.

AERONAUTIQUE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens ct services.)

§ 1. Achats de biens no/! durllh/cs ct de ser/'/ces.

11.20 Subvention au Centre national de vol ~l voile,
A.S.B.L., ctc. 4.H 0,2 4,6

--
Totaux pour le chapitre 1 . 0,2

Totaux pour la seccÎon 33. - Aéronautique. 0,2

Totaux pOlir la partie II. --- Edm:ation permanente ~,5 0,1

TOTAUX POUR

COURAI'ITES

LE TITRE 1. - DEPENSES
5,5 0,1
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.--- -- ---------
(:r0di[s
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g
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-

1

Crt"ht \.'(\Ié. Suppk'mVl\ts Rl~Jlldions (,'r,o,lil
"olL' Sllppkmcnt.'i Reducri(>llS

1
(H) ,>1) (10' ,I]! '11'1 1
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En mil1iol1s de francs)



ClZE])1 IS .,!or-,; J)ISSO(JFS

Art. L 1 lJ F L 1 1.\

CrÙlit, Cc..:Jir, (r"dir,;
1

(.rc,dits
,liloués supplémcnt'.lires RÜ{lIdi"n, propose,

1

suppkmcr!l_!ir,,'

pOlir 1C)7~ .U1Jll.T C()lnanle p<)!]!' 197H ;lIlI1Cl'S

'IH~rI".lIres
(1\ \~ l ,l

"
ln

4,0 15,5

4,0 4,5

4,0 4,0

4,0 4,0

4,0 4,0

4,0 4,0

4,0 9,5 0,1
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TITRE Il. - DEPENSES DE CAPITAL. (F,n mi!1ions de fr:111cs)

SECTEUR COMMUNICATIONS.

PARTIE ]1.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME.

CHAPITRE V.

TRANSFERTS DE CAPITAUX

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transfcrts de capitaux aux entreprises.

'11.01 Octroi de primc~ ('Il vue de promouvoir la moderni-
sation, etc. d'établissements hôteliers :
1. Wal10nie 11,5

51.02 Primes de mouernisation, etc. de tcrrain,~ de camping ~L5

Totaux pOUf le chapitre V .

Totaux pour la section 32. - Commissariat général

au tourisme.

Totaux pour la partie 11. - Education permanente

TOTAUX POUR LE TITRE IL - DEPENSES
DE CAPITAL

TOTAUX POUR LES TITRES 1
SECTEUR COMMUNICATIONS

ET Il.



CREDIT" DISSOCIES

C:rcdits d'engagement l:rcdits d'ordunnal1Ct-"Jl1Cf11

Crédit \'\Jtc Suppkment,> RéJu~tior" Crédit.ofé. Sl1ppknlL'I1[S RL'Juctiolls

(g) (9, 'lU) ~11', (121 (]):

( 9 ) 5-IV- N° l

TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En 1l1iHions de francs)



5-IV-N"1 ( 10 )

Vu pour être
22 octobre 1979.

annexé a Notre arrêté Ju

BAUDOUIN.

Par ]e Roi:

te Ministre de la Communauté française,

M. HANSENNE.

J.e Secrétaire d'~tat à la Communauté française,

F. PERSOONS.



PROGRAMME JUSTIFICATIF.

TITRE 1.

DEPENSES COURANTES.

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME.

ART. 12.20. - Commissariat général au tourisme: publicité,
etc.

Réduction: 3,2 millions de francs.

Consentie dans le cadre des mesures de sobriété.

ART. 12.21. - Dépenses résultant de la réalisation d'études
de marchés, etc.

A. Réduction: 0,1 million de francs.

Consentie dans le cadre des mesures de sobriété.

R. Crédit supplémentaire
0,1 million de francs.

années budgétaires antérieures:

Crédit sollicité afin de permettre le paiement de b
restant Ù appliquer en raison de l'assujettissement d'un
taire de services (71100 francs).

T.V.A.
prcsla~

ART. 33.02. - Subventions aux syndicats d'initiative, etc.

1. Wallonie:

Réduction: 1,8 million de francs.

2. Bruxelles Capitale:

Réduction: 0,2 million de fr:lllcs.

Consenties dans le cadre des mesures de sobriété.

( 11 ) 5-JV-N"1

SECTION J.),

AERONAUTIQUE.

ART. 12.20. - Subvention au
A.S.B.L) etc.

Centre national de vol à voile,

Réduction: 0,2 mil1ion de francs.

Consentie dans le cadre des mesures de sobriété.

TITRE Il.

DEPENSES DE CAPITAL.

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

COMMISSARIAT GENERAL AU TOURISME.

ART. 51.01.1. - Octroi de primes en vue de [nomouvoir la

modernisation) etc. d'établissements hôteliers.

1. Wallonie:

Crédit supplémcntaire; 4,0 millions de francs.

Crédit sllppJémenuire sol1iciréCil vue de pouvoir faire face
aux dcm:ltldes déjh introduites pOUf 1978 par 1cs établisse-
ments hôteliers.

ART. 51.0Z. - Primes de 1JIodernisation, et(. de terrains de

camping.

Réduction; 4,0 miJIions de francs.

Réduction consentie
:\ l'article 51.01.1 et en
camping ne pourra être

en compcns;1tion de l'augmentation
raison du fait que le crédit pour le
wmplètcl11ent utilisé en 1978.

32.838- E. G.


